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Globalisation. C ’est le mot-clé qui 
tou t à la fois explique et justifie l’évo
lu tion  actuelle de l 'économ ie. Une 
fatalité à laquelle tô t  ou tard  chacun, 
patrons et salariés, doit bien se sou
mettre. Q uand la planète devient un 
village, l ' im p lan ta tion  des en trep ri 
ses, le capital et les échanges ne con 
naissent plus de frontières. Sur le 
cham p de bataille de la concurrence 
in ternationale , les acteurs économ i
ques se livrent un com bat sans merci 
pour la conquête  des marchés.

Cette version épique de la vie éco
nom ique con tra in t les entreprises à 
réduire leurs coûts, à déplacer leur 
production  là où les cond itions sont 
favorables, à ob ten ir une rentabilité  

qui satisfasse des actionnaires to u 
jours plus gourm ands.

La Suisse, bien sûr, n 'échappe  pas à 
cette tendance. Depuis le début de la 
décennie, des centaines de milliers 
d ’emplois, restructuration oblige, on t 
été transférés sous des d e u x  plus pro 
pices ou tou t sim plem ent supprimés. 
Ici et là on observe des baisses de 
salaire qui, conjuguées au chôm age 
et à la réduction des postes de tra 
vail, in fluencent défavorablem ent les 
rentrées fiscales. Et ce au m om en t où 
les collectivités publiques doivent si
m u ltan ém en t prendre en charge les 
victimes de la globalisation et facili
ter les adapta tions qu 'im pose  cette 
globalisation, en sou tenan t n o ta m 
m en t la form ation  et la recherche.

Les milieux économ iques ne se co n 
te n te n t  pas d 'ap p liq u er  sans états 
d 'âm e la logique de la globalisation. 
Ils cherchent aussi à l'imposer à l'Etat. 
Dans leur perspective, la faiblesse des 
pouvoirs publics devient gage de suc
cès pour l 'économ ie  privée. Témoin, 
l 'opposition  des organisations pa tro 
nales à la réforme du gouvernem ent 
et de l 'adm inis tra tion , soumise au 
peuple cette fin de semaine. Témoin 
encore, leurs exigences de réduction 
de la fiscalité. Témoin toujours, leur 
vo lonté  de m inim iser le rôle régula
teur de l’Etat dans le dom aine  social 
et sur le m arché du travail: rejet de la 
Charte sociale européenne, opposi

tion  à l’inscription des droits sociaux 
dans le projet de nouvelle C onstitu 
tion, dérég lem entation  de la protec
tion  des travailleurs.

Cette stratégie révèle une concep 
tion trag iquem ent réductrice de la 
globalisation. Que les entrepreneurs 
ne puissent ignorer les défis d 'u n e  
concurrence au jou rd 'hu i mondiale, 
personne ne le conteste. Encore ne 
faut-il pas exagérer la portée d 'u n  
phén o m èn e  qui ne touche  de loin 
pas tous les secteurs de l 'économie. 
Qu'ils cherchen t à se libérer de co n 
traintes adm inistratives et réglem en
taires pesantes et souvent contre-pro- 
ductives, rien que de très normal. 
Mais à vouloir reléguer l'Etat au m a
gasin des accessoires et imposer à la 
société to u t  entière une rationalité  
économ ique, ils com m etten t une  er
reur suicidaire.

Trop de m anagers et d 'économ is 
tes, les yeux rivés sur les courbes de 
productivité, les classements de com 
pé ti t iv i té  et les parts  de m arché, 
croient que la nécessaire m odern isa 
tion  de l 'économ ie n 'es t q u 'u n e  af
faire technique . Or les restructura 
t io n s  en  cours b o u lev e rsen t  les 
structures de la société. L'exclusion 
d 'u n e  partie  de la p o p u la t io n  du 
m onde  du travail, l 'inégale réparti
t ion  de la richesse et du savoir, l 'ab 
sence de perspective pour la jeunesse 
m etten t  en cause le fonc tionnem en t 
efficace de la société. A terme cette 
fracture, cette d ilu tion  du lien social 
ne peuvent que fragiliser la vie éco
nom ique  elle-même.

Le processus de m o d e rn isa t io n  
guidé par les seules lois du marché 
condu it  au désordre et à l'injustice. 
Il ne fait pas sens pour la m ajorité 
des gens. C 'est donc d 'u n e  approche 
globale que nous avons besoin, d 'une  
conduite  politique de la m odern isa 
tion  qui accom m ode les intérêts et 
affirme les valeurs prioritaires, bref 
qui impose aux acteurs économ iques 
les cond itions sociales du change 
m ent, et par là-même rend accepta
ble ce changem ent.

JD
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Toujours à l'affût du dernier scandale que le pouvoir politique voudrait cacher, friande de 

la  touche «people», cette manière très contemporaine de personnaliser tous les événements, 

les médias sont p a r  contre peu diserts lorsqu'il s 'agit de leurs propres affaires. A ce titre, la 

presse romande se distingue particulièrement p a r  sa discrétion.

(jd) Le phénom ène est bien visible en cette 
période de l 'année où les entreprises sont 
tenues de présenter leurs comptes aux ac
tionnaires. Alors que des groupes de presse 
comme la Neue Zürcher Zeitung ou le Tages 
Anzeiger consacrent plusieurs pages à détailler 
la marche de leurs affaires, les médias ro
mands sont singulièrement muets sur le su
jet. Politique d'entreprise et résultats finan
ciers détaillés et compréhensibles ne sont 
pas censés intéresser le lecteur. Et même 
Edipresse, qui dom ine largement le marché 
romand, ne se croit pas obligée à un  devoir 
particulier de transparence.

L’extrême discrétion de la presse, dès lors 
que cette dernière est en cause, ne touche 
pas seulement les aspects économiques et

financiers de la branche. Elle vaut également 
pour les interrogations de la profession sur 
ses fonctions dans une société démocrati
que, sur les principes éthiques qui la gui
dent.

Secret professionnel
On se souvient de la récente campagne en 
faveur de Cointrin menée par l'ensemble des 
quotidiens romands -  Le Courrier de Genève 
excepté -  et la radio-télévision publique. Nous 
n 'avions guère goûté cette belle unanim ité 
militante qui prive les médias de la distance 
critique à l'égard des événements et des pou 
voirs, gage premier de leur crédibilité (DP 
1254 «Les médias bons à tout faire»). Or

eee

La fabrication de l'événement
(jd) Pour beaucoup de celles et ceux qui 
te rm in en t leur scolarité obligatoire, le 
tem ps est à la recherche d ’une place d 'ap 
prentissage. Faut-il dès lors s 'é tonner que 
cette actualité suscite, de la part de cer
tains médias, le besoin de fabriquer de 
toutes pièces u n  événement? L 'hebdoma
daire Die Weltwoche a reconstitué la saga 
du m anque de places d'apprentissage.
En mars, le journal économique Cash pu 
blie en  page 29 un  article ind iquant que la 
situation est critique. Source citée, René 
Zihlmann, chef du service de l 'orienta
tion professionnelle de la ville de Zurich. 
Puis, u n  mois durant, c'est le silence. Jus
qu 'à  ce que la Sonntagszeitung annonce  en 
première page que les services d 'orienta
tion professionnelle tiren t la sonnette  
d'alarme. A l'intérieur du journal, le lec
teur apprend par la bouche d 'u n  certain 
René Zihlm ann que la situation n 'a  ja
mais été aussi précaire. Deux semaines 
plus tard, le même journal du dim anche 
consacre deux pages entières à ce thème: 
la voie royale de l'apprentissage est deve
nue d'accès aussi difficile que le royaume 
des cieux pour les riches. Le lendemain 
Blick prend le relais en  première page, 
suivi par le Tages Anzeiger (Entrée inter
dite dans le m onde des adultes) et l'émis
sion Arena de la télévision alémanique 
(Jeunesse sans avenir?).

Mais au fait qu 'en  est-il? La conférence 
des offices de formation professionnelle

de Suisse alémanique annonce au même 
m om ent que l'offre de places d 'apprentis
sage varie fortement d 'une  région à l'autre 
et selon les professions; il y a effective
m en t pénurie dans les formations très de
mandées de l'électronique et d'employé 
de commerce, mais au contraire abon 
dance d'offres dans le secteur secondaire. 
Bien sûr si, comme les journalistes qui 
peignent le diable sur la muraille, on  se 
réfère aux seules places disponibles an 
noncées à l 'administration municipale zu
richoise -  moins 20% en cinq ans - ,  la 
situation n 'est pas rose. C'est oublier que 
nom bre d'entreprises, no tam m ent les plus 
petites, rechignent à remplir les formulai
res officiels. Les données de l'Office fédé
ral de la statistique indiquent qu 'entre 
1992 et 1996 le nom bre des places d 'ap 
prentissage en Suisse a reculé de 4%, mais 
qu'il a à nouveau progressé en 1995. En 
réalité, c'est depuis 1985 et jusqu'en 1993 
que le nom bre des contrats d 'apprentis
sage a chuté de manière importante (moins 
20%). Mais on ne fait pas l'actualité avec 
une évolution sur plusieurs années.

La conjoncture économ ique actuelle, 
c'est un  fait, ne facilite pas l'entrée des 
jeunes dans la vie professionnelle. Mais le 
battage et la dramatisation médiatique de 
ce thème, sur la base d 'informations faus
ses ou partielles, ne servent qu'à amélio
rer le taux d 'écoute et le tirage des médias 
qui s'y prêtent.
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cette crainte s'est révélée fondée, comme en 
témoigne un débat récemment organisé à 
Lausanne par la section suisse de Reporters 
sans frontières et le syndicat lémanique des 
journalistes, sur le thèm e «Journalistes ou 
lobbyistes?» Mais les lecteurs romands, ceux- 
là mêmes que les quotidiens avaient appelés 
à se mobiliser pour la défense de Cointrin, 
n ’ont pas eu droit à un  compte rendu dans 
leurs journaux. Seule La Liberté, reprise par le 
Courrier dans ses pages comm unes avec le 
quotidien fribourgeois, a daigné répercuter 
le débat, sous la plume de son rédacteur en 
chef Roger de Diesbach. A quoi il faut ajou
ter l'article de Jean-Martin Büttner, le très 
attentif et subtil correspondant rom and du 
Tages Anzeiger de Zurich.

Hystérie médiatique
Sur la base de ces deux comptes rendus, on 
constate que le débat a révélé un très pro
fond m écontentem ent parmi les journalistes 
présents, embrigadés dans cette mobilisation 
générale, souvent contre leur gré. Elisabeth 
Eckert de L'Hebdo a dénoncé le phénom ène 
«d'hystérie médiatique» qui exige semaine 
après semaine un thèm e porteur: aujourd'hui 
Cointrin, demain la vache folle, après-de
main le chômage des jeunes (voir encadré). 
Dans ces conditions, le sens critique devient 
superflu: ainsi un article répercutant la rela
tive indifférence des multinationales instal
lées en Suisse romande face à la décision de 
Swissair n 'a pas trouvé place dans les colon
nes de l'hebdomadaire «bon pour la tête». 
D'autres collègues on t également m entionné 
quelques libertés prises avec les faits par les 
rédactions, au nom de la bonne cause ro
mande.

Engagement et autocritique
Face à ces critiques sévères, Jacques Pilet, 
directeur/rédacteur en chef du Nouveau Quo
tidien -  une double fonction qui dilue singu
lièrement la frontière entre politique d ’en 
treprise et ligne rédactionnelle -  défend le 
rôle de son journal qui se veut animateur de 
débats et de rencontres entre les acteurs so
ciaux, catalyseur d 'ac tions. Pour Marco 
Cattaneo, de la Tribune de Genève, la cause 
méritait d'être défendue, un point c'est tout. 
Une appréciation partagée par Gérald Sappey, 
directeur de la Radio romande, pour qui l 'im 
portance de l'enjeu justifie la mobilisation 
médiatique.

Pourtant, les instigateurs de cette cam pa
gne de presse en faveur de Cointrin sem
blent avoir pris conscience de leur faux-pas. 
En fin de débat, Jacques Pilet avouait ne pas 
vouloir renouveler une telle démarche. Tant 
mieux, car si les médias veulent prétendre à 
un impact politique, c'est par le seul biais 
d 'une information exhaustive et critique, par 
le suivi des dossiers qu'ils sont légitimés à le 
faire, et non par des coups d'éclat. ■

En coulisses
Histoire de ne pas frustrer les délégués à 
son congrès du samedi 8 juin à Colom
bier, le Parti socialiste neuchâtelois pré
voit la projection sur écran géant du match 
d'ouverture de l'Euro'96 opposant, comme 
on  a cru le comprendre, la Suisse (sans 
Suter ni Knup) à l'Angleterre.

A propos du PSN, il reçoit les hom m a
ges appuyés de Karl Dobler, le fameux 
promoteur économique en chef du can
ton  de Neuchâtel, sur lequel il a rabattu 
en 17 ans des dizaines d'entreprises étran
gères et quelque 3 500 emplois. Originaire 
d'Appenzell-RI, M. Dobler, 63 ans, a été 
lui-même amené à Neuchâtel par le socia
liste René Meylan et constam m ent sou
tenu par son successeur, l’excellent minis
tre  de l 'économ ie  Pierre Dubois. 
Heureusement que «dans ces temps diffi
ciles nous pouvons compter sur un  PS 
fort, dirigé par de fortes personnalités».

A propos de football, certains clubs suis
ses souhaiteraient faire le pas et dem an
der leur cotation en bourse, à l 'instar des 
grands clubs anglais qui com ptent parmi 
les valeurs les plus spéculatives de la City. 
Mais pour se présenter à la corbeille, les 
clubs suisses devraient pouvoir se consti
tuer eux-mêmes en  sociétés anonymes, et 
n o n  plus seu lem ent en  associations 
comme l'exigent encore les règles de l'ASF. 
Laquelle n'est pas près de changer, selon 
MM. Facchinetti et Spadoro, présidents du 
Grasshoppers et du Xamax, deux clubs 
éventuellement intéressés.

Mme Faith Popcorn, qui se dit «histo
rienne du futur» et gagne beaucoup d 'ar
gent au présent avec ses livres et les con
seils de son agence de consulting, vient de 
commettre un nouvel ouvrage, composé 
no tam m ent sur la base des avis spontané
m ent donnés par des dizaines de milliers 
de correspondants ayant réagi au fameux 
«Popcorn Report», traduit en 12 langues. 
Il en résulte 16 tendances pour le futur, 
dont l 'une au moins est facile à discerner 
dès m ain tenan t dans la publicité et la lit
térature: la nostalgie de l'enfance. Nul 
doute que ce sentim ent sera exploité à 
fond dans la conception et la prom otion 
des produits à venir sur le marché.

Ça m onte  pour Schindler en Chine. 
Alors que nom bre d'entreprises peinent à 
exploiter les potentialités du plus grand 
marché intérieur du monde, la fabrique 
d'ascenseurs suisse, présente à Pékin de
puis 1978, a conquis sa place parmi les 
quatre principaux vendeurs d'ascenseurs 
et d'escaliers rou lan ts  de C hine  (avec 
l 'am érica ine  Otis et les japonaises 
Mitsubishi et Hitachi).__________________



POLITIQUE CULTURELLE

Côté cour, côté jardin (1)

PRÉCISIONS:

Le 28 septembre 1986, le 
peuple et les cantons 
rejetaient l'initiative 
populaire en faveur de la 
culture en même temps 
que le contre-projet du 
Conseil fédéral et du 
Parlement. Le 12 juillet 
1994, l'article constitution
nel pour la prom otion de 
la culture est rejeté en 
raison du vote négatif 
d 'une petite majorité de 
cantons. Aujourd'hui, les 
articles 24sexies (protec
tion de la nature et du 
paysage) et 27ter (cinéma) 
sont à proprement parler 
les seules bases constitu
tionnelles des activités de 
la Confédération en 
matière d'encouragement 
à la culture. Celles-ci 
restent donc confuses et 
insatisfaisantes quant à 
leur contenu.

La culture est l'hab it somptueux dont se parent les collectivités publiques; instrument de 

légitimité, enjeu de visibilité urbaine ou simple cerise sur le gâteau, de toute manière, elle 

a  son prix. En ces temps où la crise impose des économies drastiques, centres urbains, 

communes et cantons empruntent des voies de collaboration différentes qui vont du modèle 

de soutien mixte au versement pur et simple d'indemnités. Une série d'articles publiée dans 

la  Basler Z e itu n g  nous permet de comparer quelques situations en Suisse allemande où de 

nouvelles formes de péréquation financière ont vu le j o u r .

Les cas de Zurich et Lucerne sont en ceci exemplaires. Nous aborderons la situation à 

Genève et dans le canton de Vaud dans un prochain numéro.

(gs) La culture a depuis toujours été dépen
dante du bon vouloir des princes et des m é
cènes. Les collectivités publiques, garantes 
de la démocratisation de la culture, ont pris 
le relais et le peuple est devenu prince. Obéis
sant au principe classique de la subsidiarité, 
ce sont les villes qui prennent en charge la 
majorité du financement culturel. La Confé
dération joue l'Arlésienne, freinée dans ses 
velléités in terventionnistes par le double 
échec populaire pour l'encouragement à la 
culture (voir marge). Quant aux cantons, ils 
on t un  m andat constitutionnel pour la ges
tion des musées, des bibliothèques ou des 
archives, mais participent peu au finance
m en t de la culture vivante.

Si dans les années septante, les villes étaient 
essentiellement préoccupées par les problè
mes sociaux, la tendance s'est infléchie dans 
les années quatre-vingt avec l'extension d 'un  
nouveau capital symbolique: la culture. De 
multiples recherches et rapports sont nés à 
cette époque pour convaincre la population 
des retombées économiques que la culture 
engendrait sur une ville, et donner ainsi une 
caution aux choix politiques: de lourdes ré
novations de bâtiments on t été entreprises -  
comme à Zurich -, de grands nom s de la 
scène culturelle se sont installés dans les 
villes -  Langhof à Lausanne, Besson à Ge
nève, etc. Dans les années nonan te  cepen
dant, la somptuosité culturelle don t s’enor
gueillissaient les villes auparavan t est 
devenue trop ostentatoire face à l'émergence 
de la «fracture sociale»; dépenses publiques 
riment avec rationalisation, et les coupes li
néaires menacent. Mais le financement de la 
culture fonctionne selon une logique qui 
rend difficiles les solutions d 'économie sous 
peine de voir disparaître une offre de qualité 
(voir marge). Certaines villes se tournen t 
donc vers le canton et les communes.

Molière s'en va-t-aux champs
Le cas de Zurich est en ce sens intéressant: 
jusqu'en 1994, la culture était financée selon 
une clé de répartition qui comprenait le can
ton, la ville de Zurich et les communes, cel- 
les-ci payant en fonction du nombre de leurs 
citoyens fréquentant les institutions cultu
relles. Ces subventions étaient rediscutées

d 'année en année et pouvaient être réduites 
si une saison programmée n'avait pas eu 
l'heur de plaire aux communes. La ville de 
Zurich étant en proie à un déficit public 
important, le can ton  intervenait de plus en 
plus dans le subventionnem ent de l'une des 
grandes institutions de la ville, l'Opernhaus. 
Enfin détail important: seul un  spectateur 
sur trois venait de Zurich-ville. En 1994, une 
initiative populaire est lancée à Zurich pour 
cantonaliser l'Opéra. Elle est acceptée à 73% 
avec un  taux de participation de 50%.

L'Opernhaus de Zurich est donc actuelle
m ent totalement subventionné par le can
ton avec un  budget de 52 millions par an 
née. Il a un contrat de subvention de durée 
indéterminée avec possibilité pour le canton 
de le résilier tous les 36 mois. Le Grand 
Conseil de Zurich a accepté un  crédit-cadre 
de 316 millions de 1994 jusqu'à l'an 2000. 
Ce principe de subventionnem ent est inscrit 
dans la Constitution cantonale et protège 
l'institution des renégociations budgétaires 
annuelles qui sont le lot de la plupart des 
producteurs de culture.

Un cas unique
En résumé, le canton s 'implante au coeur de 
la ville de Zurich avec la prise en charge 
totale du grand Opéra ainsi que l'aide à la 
culture indépendante  (Rotefabrik et Theater 
Neumarkt) et participe au prestige culturel 
de la grande cité. Il légitime la position phare 
de la ville, mais lui adjoint une visibilité 
cantonale accrue. Résultat: un  nombre de 
spectateurs en augm entation et surtout une 
consolidation de l'importance d 'un  pôle de 
production culturel com m un à tou t le can
ton. La culture devient constitutionnelle, sta
bilisée, elle n'est plus soumise aux aléas de la 
conjoncture. Mais outre leur exemplarité sur 
l'implication du canton et des communes 
dans la gestion culturelle, Zurich et Lucerne 
(voir encadré) sont révélateurs d ’une nou 
velle application de la subsidiarité. Celle-ci 
fonc tionne  selon un principe simple: la 
charge financière est assumée par la com m u
nauté la plus proche, et complétée par les 
autres collectivités publiques si besoin est. A 
Zurich, ce rapport a soudain changé puisque

•••



PRÉCISIONS:

Le prix moyen d'un 
spectacle augmente plus 
rapidement que le prix 
d'autres moyens de 
consommation, c'est-à- 
dire que le taux moyen de 
l'inflation. Les entreprises 
culturelles peuvent réagir 
par deux moyens classi
ques: augmenter les 
recettes ou rationaliser. 
Mais augmenter les 
recettes est vite limité: la 
hausse de tarifs soulève 
vite un problème de 
fréquentation, le potentiel 
de spectateurs est 
rapidement atteint, la 
demande culturelle 
concerne une minorité, 
elle n'est pas élastique. 
Rationaliser les coûts de 
production est difficile 
aussi: dim inuer les 
répétitions, éviter les 
spectacles où la masse 
salariale est lourde, avoir 
des décors de bouts de 
ficelle, etc. Mais il y a un 
risque de déficit artistique, 
de baisse de fréquentation, 
et on retourne à la case 
départ. Le recours aux 
pouvoirs publics est donc 
indispensable.
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le canton, vu les finances de la ville, a pris en 
charge plus de la moitié de la subvention 
culturelle, ce qui a obligé les édiles à trans
former la loi. Quant à Lucerne, l 'importance 
reconnue des communes dans le finance
ment d ’un pôle culturel régional situé en 
ville introduit un  nouveau rapport de force.

Les lumières de la ville
L'effet cascade de la subsidiarité -  ville, can
ton, Confédération -  ne peut donc plus être 
le seul modèle de répartition financière en 
matière culturelle, comme ce fut le cas jus
qu 'à présent: la m anne confédérale est quasi 
inexistante; les coûts de la culture augm en
tent au m om ent même où les finances publi
ques des villes dim inuent, ce qui contraint 
les cantons à une intervention plus affirmée 
et peut justifier un changem ent constitu 
tionnel; enfin, la mise sur pied dans certains 
cas d 'un  système horizontal de péréquation 
intercommunale amène les communes à par
ticiper à l'effort public. Nouveaux partenai
res, nouvelle répartition financière; l'image
rie traditionnelle de la ville-Lumière et du 
canton resté au siècle de l’obscurantisme 
change. Cependant, si la nouvelle péréqua
tion financière incarnée par la ville et le 
canton de Zurich a reçu l'aval -  voire l 'en 
thousiasme populaire -  q u ’en est-il d 'un  can
ton qui ne porte pas le même nom  que la 
ville, comme c'est le cas du canton de Vaud 
et de sa métropole, ou plus tôt de son chef- 
lieu, Lausanne? La répartition du capital sym
bolique est ici plus contrastée et impose 
d ’autres choix politiques. ■

A Lucerne...
Comme Berne, la ville de Lucerne tra 
vaille depuis des années à associer les 
com m unes au développement de la cul
ture dans le but de faire de l’institution 
théâtrale la plus importante de la ville, le 
Stadttheater, le phare culturel de toute la 
Suisse centrale. La ville de Lucerne s'est 
aperçue que 60% des spectateurs venaient 
de la région et 40% de la ville de Lucerne. 
Depuis 1987 des négociations on t été me
nées entre ville et comm unes pour créer 
une fonda tion  de droit privé pour le 
Stadttheater. Jusqu'à présent, les subven
tions étaient négociées par nom bre d 'h a 
bitants, par recette fiscale de la com m une 
et par lieu d'origine des spectateurs. Main
tenant, la ville paie moins et progressive
m ent jusqu'en 2001 com m unes (12) et 
canton augm entent leurs subventions. La 
nouvelle clé de répartition sera donc réali
sée dans quatre ans et le Stadttheater de
viendra ainsi le seul théâtre professionnel 
de Suisse centrale, géré par une fondation 
privée.

Médias
(icfp) Le dossier sur les médias en Suisse, 
publié dans le Tages Anzeiger (14.5), con
tenait une carte du paysage médiatique 
helvétique avec, pour les principaux édi
teurs, des indications chiffrées sur leurs 
participations. Les noms: Edipresse, TA- 
Medien, Ringier, Basler Zeitung, Curti 
Medien, Jean Frey S.A. et NZZ.

Le can ton  du Valais vient d'engager 
comme chef de l'inform ation M. Michel 
Clavien, actuellement chef de l 'informa
tion du can ton  de Berne. Un francophone 
de moins dans l'administration bernoise. 
Par qui sera-t-il remplacé?

En Allemagne, le quotidien alternatif 
Tageszeitungtaz s'offre, une fois de plus, 
une crise. Il licencie u n  rédacteur en chef 
et les deux autres membres de la rédac
tion  en chef qu itten t sur le cham p leurs 
fonctions. Le journal existe depuis 17 ans 
et continue de paraître.

Au hasard des lectures on  découvre 
d'autres petits journaux d 'opinion tou 
chés par la hausse des tarifs postaux et la 
fixation à u n  m in im um  de mille envois 
pour bénéficier de ces tarifs. Les deux cités 
cette fois sont Le Libre Penseur (tirage 
820 exemplaires) et L'Affranchi, périodi
que des AmiEs de l'Association internatio 
nale des travailleurs (tendance anarcho- 
syndicaliste). Ce dern ier a renoncé  à 
paraître chaque trimestre et reste bisan
nuel.

Le bouclement des comptes du groupe 
du Tages Anzeiger permet de supporter les 
19 millions qu'a coûté le lancem ent de 
l'hebdomadaire Facts en 1995. Le chiffre 
d'affaires du groupe approche 600 millions 
et il occupe 1796 personnes (+12).

Dans son édition du 18 mai le quoti
dien politique et d 'inform ation marocain 
Al Bayane publie un  article intitulé «La 
Suisse se prend les pieds dans ses poubel
les» dans sa rubrique «environnement». 
La conclusion: «Le sac-poubelle pourrait 
en fait figurer dans quelques générations 
à l'inventaire de la conscience collective 
helvétique à côté de Heidi et de Guillaume 
Tell, des coucous et des vaches. Il est en 
tous les cas déjà de toutes les conversa
tions».

Du jamais vu: dans le num éro du 17 mai 
du Tagblatt, de Berne, la loge maçonnique 
«Zur Hoffnung», membre de la grande loge 
suisse Alpina, publie une annonce visant 
au recrutement de nouveaux membres.
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COURRIER

Réponse à une question
(réd.) A propos de notre article sur le program m e d'infrastructures des transports publics 

dont le Conseil fédéral a arrêté les principes en m ai dernier ( «Les lignes courbes de la raison 

politique», DP 1254), un lecteur lausannois, Rodolphe Weibel, se demande qui va payer les 

investissements:

«Ce que j'ai lu de la décision du Conseil 
fédéral ne m'a apporté aucune indication à ce 
sujet et votre article ne m'a pas plus éclairé (...) 
La question essentielle du financement n'est 
pas de savoir qui prête et combien ( la Confé
dération, qui garantira de toute façon les prêts, 
n'a aujourd'hui encore aucune peine à lever 
des emprunts). Non, la vraie question est de 
savoir qui paie et combien? La vérité des coûts 
voudrait que ce soient les bénéficiaires qui 
paient tout; que ce soient les bénéficiaires de 
demain ou ceux d'après-demain est de m o
deste importance: les emprunts sont précisé
ment faits pour reporter sur de nombreuses 
années le poids d 'un investissement. En revan
che, il est d 'importance primordiale de connaî
tre quelle part des ressources de la collectivité 
va être distraite d'autres besoins collectifs pour 
subvenir aux transports par rail des gens et des 
marchandises.»

(réd.) Effectivement, notre article ne répon
dait pas à ces questions. Renseignement pris, 
le financement spécial temporaire jusqu'en 
2017, tel que proposé par le CF, ne constitue 
pas un  prêt remboursable, à l'exception de 
l 'em prunt effectué par la Confédération -  au 
m axim um  560 mios/an -  et mis à disposi
tion des compagnies de chemin de fer qui en 
assumeront l 'amortissement et les intérêts. 
Cet em prunt représente la charge supportée 
par les usagers. Par contre le produit de l'aug
m entation de 10 et par litre des droits d ’en 
trée sur les carburants (600 mios/an), une 
part de la redevance sur le trafic des poids 
lourds (400 mios/an), une part des droits 
d 'entrée sur les carburants (320 mios par an) 
ainsi que des avances de la Confédération 
jusqu'en 2008, date à laquelle les recettes 
affectées et l 'em prunt couvriront les coûts 
d ’investissement, ne sont pas remboursables.

COURRIER

Organe de contrôle 
du transit alpin

Monsieur le rédacteur,
Dans votre dernier numéro, («En coulisses», 

DP 1257), vous avez donné des informations 
sur l'activité et le devenir probable de l'état- 
major de contrôle et coordination des transver
sales alpines que j'ai l'honneur de présider.

Malheureusement, cet article contient deux 
erreurs grossières. Tout d'abord, le coût de 
fonctionnem ent de l'état-major imputé aux 
compagnies se monte à 430 000 frs et non à 4 
millions. La différence est de taille.

En ce qui concerne le devenir, Monsieur le 
Conseiller fédéral Leuenberger a constamment 
réaffirmé sa volonté de maintenir un organe de 
contrôle, probablement sous une forme diffé
rente, tel qu 'il figure dans le projet de mes
sage.

Marcel Blanc,
Président de l'Etat-major de contrôle et de 

coordination transit alpin

Réponse à la réponse de M. Blanc
(réd.) La réaction du président de l'Etat-ma- 
jor de contrôle et de coordination transit 
alpin (EMCC) illustre bien la complication, 
pour ne pas dire le flou, qui règne en matière

d 'im putation des coûts de cette instance. 
Ces derniers sont noyés dans la rubrique 
4200.611/Surveillance du projet, inscrite au 
chapitre de l'Office fédéral des transports du 
compte financier de la Confédération. Le 
poste, globalement budgétisé à 13,3 millions 
pour 1996, appara ît pour un  tiers, soit 
4 426 000 fr. dans ledit compte, qui n 'en re 
gistre que la part du Lötschberg, BLS (les 
deux autres tiers sont à la charge du Gothard, 
CFF).

Sachant par ailleurs que dans les comptes 
du BLS-Alptransit pour les années 1994 et 
1995 figurent des m ontants  de 1,7 et 1,4 mil
lion respectivement pour la surveillance du 
projet OFT/EMCC, on doit en déduire que 
cet Etat-major coûte bien, comme DP le di
sait prudemment, «plus de 4 millions par an 
(...) mis à la charge des CFF et du BLS».

Quant au sort de l'EMCC selon le futur 
nouvel arrêté sur le transit alpin, il sera scellé 
bien sûr au terme des travaux des Chambres 
fédérales, dans le courant de l 'année pro
chaine, ou plus exactement le jour de la 
v o ta tion  référendaire an noncée  par 
MM Blocher, Stich & Co.
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Le mal, un défi

RÉFÉRENCE:

Paul Ricœur, Le M a l, Un 
défi à la philosophie et à la 
théologie, Labor et Fides, 
44 p., 1996

PRÉCISION:

aporie: difficulté ration
nelle insurmontable, 
contradiction sans issue.

«Une question n 'a  cessé d'accompagner Paul Ricœur, tout au long de sa réflexion et de ses 

travaux philosophiques: la  réalité du m al comme mise en cause d'une certaine manière de 

penser.» (Pierre C/se/)

(ag) J'aime le hasard culturel. La radio allu
mée et cette musique, cette chanson non 
choisie, non  programmée, tombée du ciel, 
offerte; ou cette interview, comme une ren
contre. Ce plaisir élargi de bouquiniste qui 
cherche et trouve le livre auquel il ne pensait 
pas. Etait arrivé à la rédaction, en service de 
presse, un texte de Paul Ricœur, édition d 'une 
conférence prononcée en 1985 à la Faculté de 
théologie de l'Université de Lausanne. Le su
jet est ambitieux: le mal. J'avais présenté ici 
l'itinéraire de Ricœur. Le fascicule me fut 
attribué.

Trois propositions contradictoires
Ricœur pose d'emblée que le mal met en 
question la théodicée et sa cohérence logi
que, si elle se soumet à la fois aux principes 
de non-contradiction et de totalité systémati
que. «Comment peut-on affirmer ensemble, 
sans contradiction, les trois propositions sui

vantes: Dieu est tout-puissant; Dieu est abso
lum ent bon; pourtant le mal existe?» Deux 
de ces propositions sont compatibles, «mais 
jamais les trois ensemble».

Ricœur n 'a pas de peine à démontrer que 
la formulation du problème en de telles pro 
positions, celles de la théodicée, correspond 
à un  m om ent de l'histoire de la pensée ph i
losophique et théologique, le XVIIIe siècle 
de Leibnitz. Mais les mythes, avec leurs 
grands récits d'origine, ou la gnose ont ré
pondu à leur manière à la question: d 'où 
vient le mal? La gnose substantialise le mal, 
affronté dans un  combat de géant, aux for
ces du bien. Le péché originel substitue à la 
gnose un  «faux-concept», celui de la trans
mission héréditaire de la faute et de l 'im pu
tation individuelle de culpabilité. Ricœur, 
avec sa culture professorale parcourt de la 
sorte, rapidement, l'histoire de l'«explication» 
du mal: du meilleur des mondes possibles à 
la dialectique de l'histoire, hégélienne ou 
marxiste où les souffrances ne sont qu 'une 
étape de la conquête de l'esprit ou de la 
libération de l’homme.

La morale pratique
De cette revue, Ricœur conclut à un échec 
des onto-théologies de toutes les époques, à 
une incapacité radicale à surmonter ration
nellement la contradiction entre une juste 
rétribution et les souffrances individuelles 
arbitrairement réparties. C’est une aporie. Il 
insiste sur le mot. De sa part, l'affirmation 
est de poids. Ricœur substitue donc une m o
rale pratique aux fausses convictions; il en 
esquisse les lignes de force: agir contre la 
violence sur le plan politique ou éthique; 
déculpabiliser la victoire qui peut être con
duite à l'auto-accusation ou l'autodestruc- 
tion; dégager ce qui ressort de la seule condi
tion hum aine et non pas de je ne sais quelle 
rétribution.

Paul Ricœur n'est jamais très loin de Kant. 
Il rompt avec les dogmes et les illusions trans- 
cendantales. Puis il rétablit une religion in 
tériorisée, effort perm anent de lucidité, de 
sagesse, de fraternité. Mais dans cette ré
flexion sur le mal (le terme est à connotation 
morale; Ricœur balaie partiellement le champ 
sémantique; souffrance, violence, deuil), le 
parcours critique prédomine. C'est la con
dam nation sans équivoque de fausses expli
cations de la théodicée, expiatoires consola
trices. Dans cette époque où se côtoient, un 
peu complices, les religions molles et les in 
tégrismes, la mise à nu  de l 'aporie est 
tonique. ■

Oubliés...

(cfp) On connaît les problèmes de l'Union 
suisse du commerce du fromage dans ses 
relations avec des clients installés dans 
l'Union européenne. C'est l'occasion de 
reprendre  u n  article du Démocrate de 
Payerne, que le Journal de Cossonay repro
duisait dans son édition du 4 juin 1920 en 
précisant que ce journal était un  «Organe 
radical démocratique». Intitulé «Lait et fro
mage» l'article commençait ainsi «Accapa
reurs? Affameurs? Spéculateurs? Ou h o n 
nêtes gens? Que de points d 'interrogation 
se posent quand on  lit ce qui se passe sous 
les yeux de nos autorités fédérales! L'ex- 
Union suisse des exportateurs vient de res
susciter sous le nom  de «L'Union suisse 
des m archands de fromage...». Suivait une 
analyse de ce que va faire la nouvelle union 
en vue de conserver son m onopole d 'ex 
portation. Et venait la révolte: «Nous lais
serons-nous faire ou faudra-t-il à ces 
«Schapzigergessler» une nouvelle levée du 
peuple tou t entier pour les remettre à leur 
place?» L'article exprimait l'espoir que les 
Chambres fédérales feraient la clarté né 
cessaire pour découvrir «ce qui se cache 
sous ce bloc enfromagé qui ne nous dit 
rien qui vaille».

«L'Europe est un  grand fromage», titrait 
récemment Le Messager, de Thonon. La 
Suisse fait-elle partie de l'Europe?



GÉNIE GÉNÉTIQUE

PRÉCISIONS:

La loi fédérale sur la 
protection de l'environne
ment du 21 décembre 
1995 instaure au chapi
tre 3 l'autorisation 
obligatoire pour la 
dissémination à titre 
expérimental et pour la 
mise dans le commerce 
des organismes 
génétiquement modifiés.
En même temps est 
nommée une Commission 
d'experts pour la sécurité 
biologique, qui conseille le 
Conseil fédéral, «où les 
intérêts de protection et 
d'utilisation doivent être 
représentés de manière 
équitable» (art. 29h,1), qui 
«conseille le Conseil 
fédéral dans l'élaboration 
de prescriptions et (...) en 
matière d'exécution. Elle 
est consultée pour des 
demandes d'autorisation» 
(art 29h, 2); «elle informe 
régulièrement le public des 
principales connaissances 
acquises» (art 29h, 3).

SOURCES:

Nature (1996) : 7 mars, p. 
31, 14 mars, p. 94; 11 avril 
p. 487; 16 mai pp. 1 75 et 
1 78. Le département 
d'agriculture américain 
maintien la liste des 
plantes transgéniques en 
voie d'autorisation (h ttp :/ /  
www.aphis.usda.gov:80/ 
bbep/bp/status.htm l). Sur 
h ttp ://w w w .c iba .com , se 
trouvent les nouvelles du 
maïs transgénique. Pour 
une excellente discussion 
de la problématique des 
plantes transgéniques, voir 
P. Stocco, Génie génétique 
et environnement, Georg, 
Genève, 1994.

Le point 
sur les plantes transgéniques
Les petites souris transgéniques confinées dans leurs cages (c fD P  1256) n'évoquent guère 

de problèmes de sécurité pour l'environnement; il en va tout autrement pour les plantes 

transgéniques. Alors que la Suisse est en train de se doter de lois se référant à ces 

organismes, les premières récoltes de maïs transgénique (mis au point p a r  Ciba Ceigy) ont 

lieu cette année aux Etats-Unis et au Canada. Le po in t sur la  sécurité et les brevets en 

Europe.

(ge) En Europe, la situation est (encore ?) 
loin de celle d 'acceptation joyeuse qui existe 
aux Etats-Unis. Ainsi, toutes les 15 planta 
tions expérimentales conduites par des u n i 
versités allemandes l'an passé on t été détrui
tes, en partie du moins, par les «activistes»; y 
compris les champs destinés à étudier la dis
sém ination involontaire de ces plantes.

Les transgènes dans la nature
Les études spécifiquement focalisées sur le 
com portem ent des plantes transgéniques en 
conditions normales de culture ne sont pu 
bliées que m aintenant. Deux de ces rapports, 
traitant du colza, on t paru dans le magazine 
Nature (magazine scientifique le plus influent 
de la planète), dans une rubrique spéciale, il 
est vrai, suggérant que l'évaluation de ces 
plantes transgéniques était encore délicate, 
et que les articles n 'avaient pas suivi l'éva
luation normale (dite «peer review»). La 
première équipe m ontre  que, en conditions 
d'agriculture commerciale, le pollen du colza 
(transgénique ou non), voyage sur des dis
tances considérables, de 1.5 à 2.5 km, à fai
ble densité il est vrai. La question se pose 
alors du comportem ent, loin du cham p ini
tial, de ce pollen. Dans le cas présent, le 
colza transgénique est un  colza qui a été 
rendu résistant à un herbicide particulier (le 
Basta; techniquem ent, ce colza est «tolérant 
à la glufosinate»).

La faucille et Basta!
Aussi longtemps que les paysans utiliseront 
la faux pour le contrôle de la croissance vé
gétale, la plante transgénique n 'a  pas d 'avan
tage sélectif sur les autres. Si seule l'utilisa
tion d'herbicide se généralisait en lieu et 
place de la faux, les plantes issues d 'u n  pol
len transgénique venu de loin et d 'une plante 
«sauvage» auraient un avantage et occupe
raient rap idem ent le lieu de culture. La 
deuxième étude, de prime abord plus in 
quiétante, exploite le fait que le colza utile 
(Brassica napus) et son cousin, mauvaise 
herbe (Brassica campestris) «hybridisent» 
spontaném ent; le transfert du gène de la 
résistance (à Basta encore) du colza à la m au
vaise herbe est donc possible. Mais bien plus, 
à la surprise des chercheurs, ces hybrides 
n 'é ta ient pas stériles et capables de se croiser

avec B. campestris; ainsi, après deux saisons 
seulement, il y a dans des champs des m au
vaises herbes transgéniques, fertiles et résis
tantes à un  herbicide. La seule solution est- 
elle alors d 'interdire la dissémination des 
plantes transgéniques ? Ici, la condition de 
la dissémination est l'existence naturelle d 'un 
cousin mauvaise herbe. D'autres cultures, tel
les le maïs, et les patates, n 'o n t  pas, en Eu
rope du moins, de parenté dans les mauvai
ses herbes et les transgènes résistants au Basta 
sont prêts. Ne faut-il donc pas plutôt un 
jugement au cas par cas, dans une instance 
telle que la Commission pour la sécurité bio
logique récemment officialisée dans la loi ?

Moratoire sur les brevets?
La situation des brevets pour plantes trans
géniques en Europe (c'est-à-dire au European 
Patent Office (EPO, Munich) est épique : 
nous assistons à un moratoire de facto d 'ac
cord de brevets. Pour l 'obtention d 'un  bre
vet, l 'invention , dit la convention  euro
péenne, ne doit pas troubler l'ordre public. 
Chacun des huits brevets accordés jusqu'à ce 
jour sur des organismes supérieurs avait été 
contesté en utilisant cette clause. Mais la 
tactique d'opposition tourne en février 1995; 
la compagnie belge PCS avait dem andé un 
brevet sur une procédure perm ettant de pro
duire des plantes résistantes, et incluait dans 
la dem ande les plantes produites par ce nou 
veau processus. Les opposants cette fois 
n 'avancèrent pas l'argument d'ordre public, 
mais, entre toutes choses, la taxinomie. En 
effet, la convention stipule que les variétés 
de plantes sont interdites de brevet. Or le 
concept de variété, issu de la génétique 
d 'avant Gregori Mendel, et attaché au phé- 
notype des organismes, est particulièrement 
flou. On peut en toute bonne  foi affirmer 
que toute plante n'est qu 'un  ensemble de 
variétés; il est tout aussi légitime de considé
rer tou te  nouvelle  p lan te  transgén ique 
comme une nouvelle variété de cette plante. 
Dans le deux cas, pas de brevet.

Saurons-nous profiter du moratoire pour 
régler le problème de la propriété intellec
tuelle du savoir-faire agricole traditionnel et 
communautaire, telle qu'elle est définie dans 
le Farmers Rights, convention sur la biodi
versité ? ■

http://www.aphis.usda.gov:80/
http://www.ciba.com

